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1 GENERALITES – PRESENTATION ET OBJET DE L’ENQUETE  
 

1.1 Désignation du commissaire enquêteur 
Par mail en date du 27 mars 2023, le secrétariat du greffe du Tribunal Administratif de Basse-

Terre m’a proposé de conduire l’enquête publique portant sur le projet de poursuite 

d’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Sainte-Rose.  

J’ai donné une réponse positive, ce même jour par mail. 

Par décision prise le 27 mars 2023, sous le numéro E23000006/97, le président du Tribunal 

Administratif de la Guadeloupe a officialisé  ma désignation  pour la conduite de ladite enquête 

publique.  

A la suite de la décision susmentionnée, monsieur le Préfet de la région Guadeloupe, par arrêté 

n°SG-BCI en date du 15 mai 2023 (voir annexe), a confirmé cette désignation et défini que ; 

- L’enquête publique aura lieu du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 inclus, 

- Que le dossier d’enquête serait consultable en mairie de Sainte-Rose afin que chacun 

puisse en prendre connaissance pendant les jours ouvrables aux heures d’ouverture 

des bureaux et consigner ses observations sur le registre d’enquête à feuillets non 

mobiles côtés et paraphés par le commissaire enquêteur, 

- Que les observations peuvent également être adressées par correspondance au 

commissaire enquêteur à la maire de Sainte-Rose, siège de l’enquête publique, ou 

transmises par courriel à l’adresse suivante :  

enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr 

Le commissaire enquêteur recevait personnellement les observations du public à la mairie de 

Sainte-Rose, salle des mariages, les jours et heures suivants : 

- lundi 5 juin 2023 de 9h00 à 12 h00, 

- vendredi 16 juin 2023 de 9h00 à 12h00, 

- jeudi 29 juin 2023 de 9h00 à 12h00, 

- jeudi 6 juillet 2023 de 9h00 à 12h. 

 

1.2 Cadre juridique de l’enquête 
Cette enquête publique est régie par : 

- Le Code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 

suivants, relatifs à l’enquête publique environnementale, L.512-1 et suivants relatifs 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 

 

 

mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
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1.3 Objet de l’enquête  
La société Energipole Espérance sollicite une autorisation de prolongation de la durée 

d’exploitation de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) située sur 

la commune de Sainte-Rose (Guadeloupe), sur la parcelle portant la référence cadastrale 

AK48. 

Le dossier de Demande d’Autorisation Environnemental Unique (DAEU) a été déposé à la 

Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DEAL) le 2 février 2023. 

Actuellement, l’ISDND de l’Espérance est autorisée pour une durée de 20 ans à compter 

du 10 avril 2008. L’échéance de cette autorisation d’exploitation prend fin normalement en 

décembre 2029. 

En décembre 2019, après 10 ans de fonctionnement, l’installation a été reprise par le 

groupe ENERGIPOLE pour devenir ENERGIPOLE ESPERANCE. 

Cette demande de prolongation d’exploitation veut s’inscrire dans les objectifs fixés dans 

le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).  

 Depuis 2015 c’est la collectivité régionale qui est devenue compétente pour l’élaboration 

de schéma de planification  de la gestion des déchets. Ce plan s’articule autour d’objectifs 

majeurs que sont : 

- La réduction des déchets produits, par la prévention et le réemploi, 

- L’augmentation de la valorisation de la matière des déchets qui n’ont pu être évités, 

- La valorisation énergétique des déchets inévitables non valorisables sous forme 

matière, 

- Le recyclage. 

Par ailleurs, ENERGIE POLE ESPERANCE, pour conforter la demande, dit s’impliquer dans 

une démarche qui contient trois volets : 

- Optimiser la durée de vie effective de l’ISDND, afin de l’inclure en tant qu’outil 

structurant dans la démarche de progrès et de modernisation des filières de traitement 

et de valorisation des déchets du territoire, 

- Réviser les modalités d’exploitation du site en tenant compte des évolutions 

technologiques issues notamment de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 y compris 

concernant la gestion de l’ancienne décharge brute, 

- Diversifier les activités de traitement selon les besoins du territoire en prévoyant la 

création d’une capacité de traitement autorisée dédiée à des déchets spécifiques 

(mâchefers, scories et cendres sous chaudière ainsi que des matériaux de construction 

contenant de l’amiante) en casiers dits monospécifiques. 

 

1.4 Le site de l’Espérance au regard de la nomenclature des ICPE 
L’exploitation du parc d’activité de déchets de l’Espérance est actuellement autorisée par 

arrêté préfectoral n°2008-485AD/1/4 du 10 avril 2008. La durée d’exploitation fixée par 
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ledit arrêté est de 20 ans pour un flux annuel moyen de 150 000 tonnes pouvant aller 

jusqu’à 300 000 tonnes maximum. Cette exploitation est conditionnée à une période de 

suivi post exploitation sur 30 ans. Cette obligation de suivi à long terme a été introduite 

par l’article 10 de la directive européenne Décharges (directive 1999/31/CE du Conseil du 

26 avril 1999). 

Cette obligation de suivi a pour objectif d’observer l’évolution du milieu après la période 

d’exploitation commerciale. 

L’installation est implantée sur la parcelle cadastrale n°48 de la section AK de la commune 

de Sainte-Rose sur une superficie de 63,8 hectares.  

La parcelle concernée est mise à disposition de la Société Energipole Espérance par le 

Conseil Départemental (Commission permanente du 5 octobre 2006 - contrôle légalité du 

6 octobre 2006) dans le cadre d’un bail emphytéotique pour une durée initiale de 50 ans. 

Un avenant au bail emphytéotique pour la prolongation du la durée du bail a été voté en 

commission du conseil départemental, en octobre 2020.  

L’emprise au titre de la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) occupe environ 42 hectares, l’emprise dédiée au stockage des 

déchets occupe une surface d’environ 25 hectares. 

Les activités de l’ISDND sont répertoriées dans la nomenclature des Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement comme prévu en annexe de l’article R511.9 du Code 

de l’environnement (PJ n°58 rubrique principale IED) :  

- 2510-3 : exploitation de carrière ou extraction de matériaux par affouillement ; 

- 3540 : Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à la rubrique 

2720 et 2760-3, recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une capacité 

totale supérieure à 25000 tonnes ; 

- 2760 – 2 b : installation de stockage de déchets, à l'exclusion des installations visées à 

la rubrique 2720 ; 

- 2713 – 1 : Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de 

réutilisation de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux 

ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux, à l'exclusion des activités et 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719 ; 

- 2716 – 1 : Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de 

réutilisation de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées 

aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 ; 

- 2910 B 1 : Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 

2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ; 

- 2711 : Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation 

de déchets d'équipements électriques et électroniques, à l'exclusion des installations 

visées par la rubrique 2719 ; 
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- 2718 – 2 : Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux, à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 2719, 2792 

et 2793 ; 

- 1435 : Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont 

transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules ; 

- 2517: Station de transit, regroupement ou tri de produit minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques ; 

- 2714 – 2 : Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la 

réutilisation de déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, 

textiles, bois à l’exclusion des activités visées aux rubriques 2710, 2711et 2719 ; 

- 2910 A : Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 

2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ; 

- 4734: Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et 

naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 

chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 

des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour 

l'environnement. 

Au total, les activités projetées par Energipole Espérance sur le site de l’installation de 

stockage de déchets non dangereux sont visées par la rubrique 3540 (Installations de 

stockage de déchets autres que celles mentionnées aux rubriques 2720 et 2760-3), 

correspondant à l’annexe 1 de la directive IED. 

Ces activités sont donc soumises à la Section 8, articles R. 515-58 et suivants du Code de 

l'environnement ; la BREF Waste Traitement, est applicable, la rubrique principale utilisée 

pour l’analyse de la BREF est la rubrique 3540.  

Les BREF étant des supports qui décrivent les meilleures techniques disponibles, compte 

tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d’une action et des principes de 

précaution et de prévention. 

 

2 PRESENTATION DE L’ENTREPRISE ENERGIPOLE ESPERANCE ET SON 

PROJET 

2.1 Présentation de la société Energipole Espérance 
 

Identité du demandeur 
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Le groupe Energipole a été fondé en 1998. La gouvernance d’Energipole s’articule autour 

de trois principaux métiers que sont ; - l’environnement, - le service aux entreprises et 

l’immobilier. 

Le groupe Energipole se compose de plusieurs entités avec des compétences et savoir-faire 

divers, notamment dans le domaine de l’environnement : - valorisation des déchets, - 

gestion des unités de traitement, - préparation et manutention des matériaux, - 

dépollution et production d’énergies renouvelables en Europe aux Amériques et dans 

l’Océan Indien. 

La société ENERGIPOLE ESPERANCE est une filiale à 100%  du Groupe ENERGIPOLE, elle est 

spécialisée dans la gestion des déchets, elle s’est associée à des unités de dépollution, de 

valorisation et d’élimination des déchets. 

L’ISDND de Sainte-Rose a été exploitée par la société SITA Espérance (groupe SUEZ 

recyclage et revalorisation) de 2009 à 2019. Le Groupe Energipole déjà actionnaire 

minoritaire est entré en possession de 100% des parts en janvier 2020. Ainsi, la société 

SITA Espérance change de nom pour devenir Energipole Espérance à cette date. 

La société est autorisée à exploiter sur la commune de Sainte-Rose : 

 • une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) au titre des rubriques 

2760-2 et 3540 de la nomenclature des ICPE1 , 

 • une plateforme de tri au titre des rubriques 2716-1, 2713-1 et 2517-2,  

• deux installations annexées aux précédentes telles que l’affouillement de sol (rubrique 

2510-3), et le stockage de liquides inflammables (rubrique 1432-2).  

L’exploitation est réalisée selon les prescriptions de l’arrêté préfectoral initial n° 2008-

485 AD/1/4 du 10/04/08, et a fait l’objet de plusieurs arrêtés complémentaires, parmi 

lesquels :  
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• un arrêté préfectoral complémentaire n° 2011-1276/DICTAJ/BRA du 26/10/11, 

 • un arrêté préfectoral complémentaire n°2008-485-043/SG/DICTAJ/BRA du 11/06/13, 

 • un arrêté préfectoral complémentaire n°2014-126/SG/DICTAJ/BRA du 25/02/14, dit 

arrêté « Vapotherm », abrogé et remplacé,  

• un arrêté de création de la Commission de Suivi de Site n°2014-216/SG/DICTAJ/BRA du 

16/09/14,  

• un arrêté préfectoral complémentaire n°2017-0811003/SG/DiCTAJ/BRA du 11/08/2017, 

 • un arrêté préfectoral complémentaire du 6 août 2020. 

2.2 Localisation du projet 
L’ISDND de Sainte-Rose est localisée sur le plateau de l’Espérance, sur la parcelle AK 48. 

Cette parcelle s’étend sur un plateau délimité par la rivière « la Ramée » à l’Ouest et la 

rivière « Salée » à l’Est et couvre une superficie totale de 63 ha 83 a. 

Sur l’ensemble de cette superficie, l’installation classée occupe 42 hectares dont 25 

hectares d’exploitation dédiés au stockage avec un casier divisé en 41 alvéoles. 

 

Localisation du site – Source : Géoportail 
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Le site est implanté au sud-ouest du territoire de la commune de Sainte-Rose, à environ 

1,5 km du centre bourg. 

 

L’accès s’effectue à partir de la RN2, puis par la voie communale située une centaine de 

mètres à l’Ouest du lotissement « Sainte-Marie ».  Cet accès a été aménagé au démarrage 

de l’exploitation en 2009.  

La parcelle concernée est mise à disposition de la société par le Conseil Départemental, le 

bail emphytéotique  a été validé par la commission permanente de cette instance le 5 

octobre 2006. 
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Parcelle cadastrale concernée par le périmètre ICPE 

 
Par décision prise par la commission permanente du Conseil Départemental le 15 octobre 

2020, un avenant a été passé au bail emphytéotique pour la prolongation la durée initiale 

du bail comme suit : 

- Durée d’exploitation : 43 ans à compter du 2008, jusqu’au 31 décembre 2051, 

- Durée de suivi long terme : 30 ans jusqu’au 31 décembre 2081. 

 

2.3 Présentation du projet 
Le projet concerne une demande d’autorisation d’exploiter une Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE) sur la commune de Sainte-Rose ; poursuite de 

l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) au lieudit Espérance. 

 Après 10 ans d’exploitation sur les 20 ans prévus par l’arrêté préfectoral pris 2008, la 

société Energipole Espérance, nouvel exploitant depuis 2019,  souhaite mettre  sa gestion 

en adéquation avec les objectifs fixés dans le Plan Régional de Prévention et de Gestion 

des Déchets (PRPGD) le 28 février 2020 pour améliorer la prévention et la gestion des  

déchets sans mettre en danger la santé humaine et en limitant les nuisances sur 

l’environnement. 

Le présent dossier porte donc sur une demande d’autorisation pour l’exploitation de 
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Installation de stockage de déchets non dangereux située sur la commune de Sainte Rose, 
en Guadeloupe. 

L’emprise ICPE (42 hectares) ainsi que l’emprise du casier dédié au stockage (25 hectares) 
restent inchangées. 

L’autorisation porte sur une durée d’exploitation de 30 ans aux flux annuels suivants : 

• 150 000 tonnes/an entre 2020 et 2030 ; 

• 125 000 tonnes/an entre 2031 et 2040 ; 

• 100 000 tonnes/an entre 2041 et 2051. 

Le flux annuel maximal actuellement autorisé de 300 000 tonnes/an est maintenu afin de 
pallier notamment d’éventuelles situations exceptionnelles. 

Les déchets admis sont de type municipaux, non valorisables (dans les conditions 
techniques et économiques du moment) et non-dangereux, comme défini par l’article 3.1 
de l’arrêté préfectoral du 10 avril 2008 et conformément à l’article R.541-8 et ses annexes 
I et II du code de l’environnement. Leur nature, tout comme leur origine doivent être 
compatibles avec le plan régional des déchets de la Guadeloupe. 

Les déchets admis proviennent principalement des communes de la Basse-Terre. Toutefois 
les déchets en provenance de l’ensemble des communes de la Guadeloupe dite 
«continentale» ainsi que des îles de Marie-Galante, la Désirade, les Saintes et 
temporairement de la collectivité de Saint-Barthélemy, sont admissibles en traitement sur 
le site. 

La société ENERGIPOLE ESPERANCE avec cette demande de prolongation de la durée 
d’exploitation de l’ISDND souhaite  diversifier ses activités en intégrant la création d’une 
capacité de traitement autorisée dédiée à des déchets spécifiques en casiers dits 
monospécifiques. Cette démarche assurera une disponibilité à court terme d’une solution 
locale de traitement pour ces déchets, à des couts compétitifs. 

 

 

3 L’ETUDE D’IMPACT 
Le contenu de l'étude d'impact est notamment défini à l'article R.122-5 du Code de 
l’environnement. Pour le cas particulier des ICPE, il est complété des éléments précisés à 
l’article R.512-8 du même Code. 

Elle expose les conséquences, positives et négatives, du projet sur les différentes composantes 
du territoire sur lequel il est prévu, ainsi que sur la santé des populations situées aux alentours. 
Elle permet également d'apprécier l'intégration environnementale de l'installation, au regard 
des mesures d'insertion retenues. 

L’étude d’impact environnemental identifie les effets potentiels du projet sur l’environnement 
avant sa mise en œuvre. L’objectif de l’étude d’impact est de minimiser les incidences 
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négatives et maximiser les impacts positifs en identifiant les mesures de mitigation 
appropriées. 

Dans le cas de la présente demande, l’étude d’impact fera l’évaluation de l’existant et prendra 
en compte les projets futurs envisagés dans la demande de prolongation de l’exploitation de 
l’IDSND de l’Espérance à Sainte-Rose. 

L’étude d’impact est axée sur le fonctionnement normal des installations et prend également 
en compte leurs effets temporaires liés aux phases de chantier. 

Le tableau suivant dresse une synthèse des potentiels de dangers notables dans le cadre du 
projet liés aux produits présents sur le site.  

 

 

Les principales installations et équipements présents pour l’exploitation de l’ISDND sont les 
suivants : 

• Le réseau de collecte du biogaz ;  

• Les installations de valorisation/combustion de biogaz ;  

• Les torchères ;  

• L’unité de traitement des lixiviats par osmose inverse ;  

• L’unité d’évaporation de l’eau osmosée ;  

• Les bassins de collecte des lixiviats ;  

• Le bassin de collecte des eaux osmosées ;  

• Les bassins de collecte des eaux pluviales ;  

• La cuve de stockage de gasoil ; 

• Plateformes de tri. 

Dans le cadre du projet de poursuite d’exploitation, ces équipements seront inchangés. Seul 
le réseau de collecte du biogaz sera complété au niveau du dôme de l’ISDND réaménagée. La 
plateforme de collecte et traitement des lixiviats sera déplacée ainsi que la plateforme de tri 
mais les équipements resteront identiques. Les dangers sont inhérents à la présence de 
biogaz :  

• l’incendie et / ou une explosion suite à une fuite de biogaz, 

 • l’explosion de biogaz libéré dans un espace confiné,  



13 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

• la toxicité du biogaz brut. 

 

Cette étude d’impact prend en compte également les contraintes imposées par la Directive 
sur les Emissions Industrielles (IED).  

Cette directive européenne prévoit une approche intégrée de la prévention et de la direction 
des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité énergétique et 
de la prévention des accidents. 

IED, par le recours aux Meilleures Techniques Disponibles, (MTD) définit les conditions 
d’autorisation imposées par les arrêtés préfectoraux. 

IED  impose également le réexamen régulier des conditions d’autorisation des installations 
classées pour la protection de l’environnement dans le but de diminuer au maximum les 
émissions industrielles. 

Enfin l’IED impose la remise en état du site d’implantation de ISDND lors de sa mise à l’arrêt 
définitive avec transmission d’un rapport décrivant l’état du sol et des eaux souterraines. Ce 
rapport doit contenir des informations permettant de comparer l’état du site lors de la mise 
en marche de l’ICPE avec l’état du site à l’arrêt définitive de celle-ci. 

 

Synthèse des résultats des études présentées dans le cadre de la demande de poursuite de 
l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose. 

3.1 Géomorphologie, intégration dans le paysage, faune, flore, habitats, 

continuité écologique et équilibre écologique 
 Le plateau de l’Espérance qui culmine à +126 m NGF (Nivellement Néographique de la 

Guadeloupe), est bordé au nord-ouest par la rivière « la Ramée » et au sud-est par la rivière  

« Salée ». Il présente une pente douce et régulière orientée vers le nord-est de l’ordre de 7%. 

Ce plateau est bordé :  

• Au nord-est par la frange côtière du Grand Cul de Sac marin. Ce milieu est occupé par des 

zones de cultures et des zones urbanisées.  

• Au sud, des contreforts montagneux boisés, 

 • Au sud-est et au nord-est deux vallons escarpés et boisés. 

 

La faune comme la flore du plateau s’avèrent peu diversifiées et fortement impactées par les 

activités précédemment implantées sur le site : l’exploitation d’une décharge brute et la 

culture de la canne à sucre. Ce milieu représente un intérêt biologique limité, caractérisant un 

milieu peu sensible. 
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En revanche, les creux de vallon, et contreforts montagneux, présentent une richesse 

faunistique et floristique indéniable, mais peu vulnérable par rapport à l’activité du site. 

L’ISDND de Sainte-Rose n’est pas située dans l’emprise du Parc national de Guadeloupe. 

La perception visuelle montre une installation qui s’intègre bien dans le paysage. La végétation 

naturelle et haies agricoles sont conservées. La couverture végétale est régulièrement 

entretenue. 

La structure lithologique est homogène sur l’ensemble du site avec un épais recouvrement 

argileux.  Ce recouvrement de matériaux à dominante argileuse varie entre 12 et plus de 20 

mètres d’épaisseur selon les points d’investigation. Le site est implanté dans une zone agricole. 

Les premières habitations sont à 200 mètres du casier d’exploitation. 

Le site fait régulièrement l’objet de travaux dans le cadre de son fonctionnement normal pour 

son exploitation. L’impact par dégradation d’habitats est relativement faible. 

La mise en place des outils BASIAS/BASOL (outils de base de données pour une meilleure 

protection de l’environnement, acronymes de bases de données des anciens sites industriels 

et activités de services) n’ont pas été jugés utiles pour le site. 

Les rejets atmosphériques dus à l’exploitation sont faibles suivant les conclusions de l’étude 

d’impact.  

Les émissions de biogaz sont captées et il existe un suivi continu du dispositif pour prévenir 

toutes défaillances. 

Notons la présence d’un champ d’éoliennes sur le site, dans une zone agricole à proximité mais 

à plus d’un kilomètre des premières habitations. Le terrain étant  légèrement vallonné les 

éoliennes créent un effet de rupture d’échelle et d’écrasement du paysage du fait de leur 

grande hauteur. 

3.2 Impacts sur les sols et sous-sols 
La nature des sols sur le site de l’Espérance est compatible avec l’implantation d’installations 

de stockage de déchets.  

Le substratum du Nord de Basse Terre est constitué de terrains volcaniques correspondant à 

la mise en place de coulées massives de lave. Il s’agit principalement  d’andésites et de dacites 

plus ou moins fissurées et massives, mises en place au tertiaire. L’ISDND de l’Espérance se situe 

sur le complexe volcanique anté-miocène.  

Le miocène est une division de l’échelle du temps géologique qui appartient à la période 

néogène. A l’intérieur de cette échelle, le miocène précède le pliocène ; il a commencé il y a 

23 millions d’années et s’est terminé il y a environ 5 millions d’année. C’est cette période qui a 

vu la montée des chaines de montagnes 

La structure lithologique du domaine est homogène sur l’ensemble du site avec un épais 

recouvrement argileux. L’exploitation ne génère pas de modification significative de la géologie 
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locale. Il est prévu dans le cahier des charges de l’exploitant que le site soit remodelé pour 

faciliter la gestion des eaux pluviales. 

La vulnérabilité des sols du domaine à une éventuelle pollution est faible étant donné la nature 

peu perméable desdits sols. 

Si le risque de pollution accidentelle ne pouvant pas écarter complètement pour cette raison, 

Energipole Espérance à mis en place divers dispositifs : 

- La conception de stockage de carburant selon les normes en vigueur en matière de 

protection des sols, 

- Les zones de stockage ou de transit des déchets (présence d’un réseau de collecte des 

eaux de ruissellement, étanchéification des surfaces), 

- Les installations de collecte, de stockage et de traitement des lixiviats avec des 

canalisations soudées et pouvant résister à l’attaque de ce liquide résiduel. 

Compte tenu de ces dispositions, la probabilité d’une pollution des sols par les carburants, les 

déchets ou le débord de lixiviats ou niveau de la collecte ou des installations de traitement est 

faible. 

 

3.3 Impacts sur les eaux souterraines et les eaux superficielles 
Les dernières études datant de plus de 15 ans ont montré que le PH des eaux souterraines 

était proche de la neutralité avec une faible conductivité.  Aucune substance toxique ni 

indésirable n’a été trouvée. Il en allait de même pour les eaux de la rivière « Salée » située à 

l’est de l’exploitation. 

Il faut noter la présence du débourbeur déshuileur sur le site. 

 Il existe également un réseau de piézomètre, c’est un forage qui permet la mesure du niveau 

de l’eau souterraine en un point donné de la nappe phréatique. Il permet de réaliser des 

prélèvements pour en analyser la composition de l’eau. 

Un système d’imperméabilisation de la zone de réception de la zone de tri est place de même 

que le pompage et le traitement des lixiviats. 

Le suivi de la qualité des eaux est inclus dans un process interne de l’exploitant avec un rapport 

trimestriel. 

Exemple de relevé trimestriel avec les variables pris en compte 
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Les mesures de suivi  en place ne montrent pas d’impact significatif sur les eaux souterraines 

et superficielles 

3.4 Impacts liés aux odeurs et sur la qualité de l’air 
Un massif de déchets peut potentiellement produire trois types d’odeurs :  

• Des odeurs dites de « déchets frais », piquantes et ammoniaquées, elles sont dues à une 

fermentation récente en phase d’aérobiose, (l’aérobie se défini comme étant l'ensemble 

des réactions chimiques d'un organisme se produisant en présence d'oxygène), 

 • Des odeurs dites de « biogaz », soufrées, elles sont dues à une fermentation avancée du 

massif de déchet, en phase d’anaérobiose, ( l’anaérobie se dit de l'ensemble des réactions 

chimiques d'un organisme se produisant en l'absence d'oxygène), 

 • Des odeurs d’eaux chargées, produites par les bassins lixiviats en condition 

d’anaérobiose, de type agricole. Elles sont dues à une fermentation en anaérobiose, 

couplée à une évaporation importante liée au climat. 

 Afin de prévenir les odeurs, plusieurs dispositions sont mises en place sur site telle que : 

 • Un compactage du massif de déchets et recouvrement journalier par des matériaux 

inertes ou assimilés ce qui permet de fermer le massif, limiter l’interface avec l’air et ainsi 

la propagation des odeurs, 

 • La mise en place de rampe anti odeur par brumisation de produits masquant pour 

traitement des odeurs de déchets frais mis en place en périphérie des zones d’exploitation 

ainsi qu’en ceinture du bassin tampon de stockage des lixiviats, 

 • Deux canons anti odeur mobiles permettant leurs déplacements sur des zones 

potentiellement odorantes, 

 • L’installation d’un réseau de collecte du biogaz et d’une torchère pour le captage et 

destruction du biogaz produit par le massif de déchet,  

• Le prétraitement de l’un des deux bassins de stockage des lixiviats par aération forcée, 

nous a permis de diminuer considérablement l’impact olfactif des eaux résiduaires sur le 

site, 

 • La mise en place de la couverture flottante sur le bassin 1 nous a permis d’éliminer les 

odeurs dues à l’évaporation des lixiviats. 

Pour ce qui concerne la qualité de l’air une mesure a été effectuée sur le site et elle a 

montré que l’impact restait inférieur aux Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR). 

La dégradation de l’air lié au moteur de valorisation et à la torchère reste modérée. 

Des dispositions sont arrêtées pour limiter l’impact que pourrait avoir l’activité du site sur 

la qualité de l’air comme : 



17 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

- La brumisation du sol lors des phases de terrassement, 

- L’imperméabilisation des voies de circulation définitives et la limitation de la vitesse 

sur le site, 

- La limitation de la hauteur du quai de déchargement et le compactage des déchets, 

- L’exploitation par subdivision de casier de surface réduite, 

- Mise en place de filets autour du quai de déchargement, 

- Recouvrement périodique des déchets avec interdiction de dépotage en période de 

vents violents, 

- Réseau de collecte du biogaz mis en place à l’avant de l’exploitation de la subdivision 

du casier, réseau maintenu en dépression. 

 

3.5 Impacts sur les voies de communication et le trafic, 
Le site est situé à environ 2 km de la route nationale n°2. Il est incontestable que l’activité 

a généré une augmentation sensible du trafic routier et a contribué à accentuer le 

problème d’embouteillage que connais le secteur Lamentin/Sainte-Rose. Le projet de mise 

à deux fois deux voies de la portion de route entre Sainte-Rose et Baie-Mahault devrait 

contribuer à améliorer la circulation dans le secteur.  

A l’intérieur de la zone d’exploitation, la circulation semble être bien maitrisée. Un plan de 

circulation est établi et affiché à l’entrée du site. La vitesse de roulement sur l’installation 

est limitée à 30 km/h et des panneaux de signalisation sont installés sur l’ensemble du site. 

 La conception du site a été pensée de façon à éviter le plus possible les croisements des 

véhicules légers et des poids lourds et un parking visiteurs est installé au niveau de l’entrée 

du site. 

Après acceptation des déchets, les camions accèdent au quai de déchargement ou à la 

zone de tri en empruntant la voirie d’accès au droit de la zone d’accueil. Un quai de 

déchargement permettant des manœuvres aisées est aménagé conformément à la 

réglementation et déplacé au cours de l’exploitation et permet le vidage et les manœuvres 

de deux véhicules simultanément. 

3.6 Impacts liés aux bruits et aux vibrations 
L’ambiance sonore résiduelle autour du parc est plutôt calme l’ISDND est située dans une 

vaste zone agricole. Les sources des bruits identifiés sont celles provenant des engins 

d’exploitation et des camions venant livrés leurs déchets. 

 L’exploitant a intégré dans son fonctionnement des dispositifs de prévention pour limiter 

la transmission de bruits par la voie aérienne ou solidienne, et des équipements pour 

limiter les vibrations mécaniques perturbant la santé et la sécurité du voisinage. 

Les premières habitations sont distantes de plus de 200 mètres, elles ne sont pas 

impactées par les faibles émissions sonores engendrées par les activités du site. 

 



18 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

3.7 Utilisation rationnelle de l’énergie 
Valorisation énergétique : Le traitement du biogaz se fait depuis novembre 2018 au niveau de 

la plateforme de valorisation du biogaz de l’ISDND. Elle a pour objectif la valorisation électrique 

et thermique du biogaz produit sur l’ISDND. Le biogaz est consommé par un moteur 

JENBACHER / CLARKE ENERGY, JMC 420 :  

• Consommation biogaz : 680 Nm3 /h à 50% de CH4 à pleine charge, 

 • Puissance fournie (+/- 8%) : 1413 kW électrique, 1455 kW thermique La puissance 

thermique produite sur la plateforme de valorisation alimente un évaporateur à média JACIR 

de la gamme TOPAZ d’une puissance maximum thermique échangée de 2100 kW. Le système 

TOPAZ est constitué de 3 parties ; 

 • La batterie d’échange fluide / air (circuit fermé) ; 

 • Le circuit d’évaporation (circuit ouvert) comprenant 2 pompes de recirculation, le système 

de distribution de l’eau, le bac de récupération d’eau et le média d’évaporation ;  

• Les moto-ventilateurs à vitesse variable. 

                            
 
 

 Ce système d’évaporateur à média permet de réduire la quantité d’eau rejetée au milieu 

naturel par évaporation d’une partie de ces eaux. En 2020, 182 914 litres ont ainsi été évaporés 

et les rejets au milieu naturel ont été diminués. 

3.8 Impacts sur la santé 
L’article L.122-5 du Code de l’environnement prévoit que les études d’impact comprennent un 

volet sanitaire appelé Evaluation des Risques Sanitaires (ERS). L’ERS doit étudier les effets du 

projet sur la santé des populations et doit présenter les mesures destinées à supprimer, 

réduire et si possible compenser ces impacts. 

Vue d’ensemble de la plateforme de valorisation 

biogaz 

 

Vue de détail de la plateforme de valorisation biogaz 
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Les études de risques sanitaires ont été réalisées selon les référentiels en vigueur. Il ressort 

qu’aucun risque sanitaire lié à l’exploitation actuelle et au projet d’évolution n’est attendu. Le 

risque est considéré comme non préoccupant. 

3.9 Modalités de remise en état du parc 
Les modalités de remise en état d’un site ICPE classé à autorisation, suite à la cession 

d’activités, sont précisées par les articles R.512-39.1 et suivants du Code de l’environnement. 

Outre les délais de notification de l’arrêté d’activité à respecter, l’exploitant doit placer le site 

dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du 

Code de l’environnement  et permettre un usage futur défini : commodité de voisinage, santé, 

sécurité, salubrité publique, agriculture, protection de la nature, de l’environnement et des 

paysages, utilisation rationnelle de l’énergie, conservation des sites et des monuments ainsi 

que du patrimoine archéologique. 

C’est qu’après la fermeture du stockage des déchets sur le site, un programme de suivi post-

exploitation est contenu dans l’arrêté préfectoral pour une période de 30 ans. Cette période 

sera révisée en cas de validation de la prolongation d’exploitation demandée. 

La société ENERGIPOLE ESPERANCE s’engage à laisser le site dans un état tel qu’il ne s’y 

manifeste aucun danger et aucun inconvénient pour l’environnement. 

 

4 ETUDE DES DANGERS DU SITE 
 

4.1 Méthode d’analyse des risques 
L’étude des risques et des dangers inhérents à l’activité de traitement des déchets de la 

société EMERGIPOLE ESPERANCE sur le site constitue une pièce déterminante du dossier 

d’enquête publique en vue de l’obtention auprès de l’administration qui délivre 

l’autorisation d’exploitation. 

L’identification des potentiels de dangers s’intéresse : 

• Aux dangers associés aux produits (substances ou préparations) : il s’agit de qualifier les 

dangers présentés par les produits présents ou susceptibles d’être présents sur le site de 

Sainte-Rose en quantité significative ; 

• Aux dangers liés aux procédés mis en œuvre : l’identification de ces dangers est déclinée 

selon qu’ils soient liés aux équipements, aux conditions opératoires, aux opérations de 

transfert/approvisionnement et au manque d’utilité ; 

• Aux dangers liés à l’environnement naturel et humain : il s’agit d’identifier les risques 

d’origine naturelle (séisme, inondation, etc.) mais aussi les dangers liés à l’urbanisation 

et à l’industrialisation voisine du site. 
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4.2 Etude des dangers du site 
Aucune source externe de dangers n’est retenue. Les conditions météorologiques ne sont 

pas retenues comme sources potentielles de danger dans la suite de l’étude mais comme 

des facteurs aggravants. 

Pour ce qui concerne les dangers liés aux produits, le tableau suivant dresse une synthèse 

des potentiels de dangers notables dans le cadre du projet lié aux produits présents sur le 

site. 

 
Potentiels de dangers notables liés aux produits pour le projet de rehausse de l’ISDND 

 

Pour ce qui concerne les dangers liés aux équipements la liste des installations  présents 

sur l’ISDND se décline comme suit : 

• Le réseau de collecte du biogaz ; 

• Les installations de valorisation/combustion de biogaz ; 

• Les torchères ; 

• L’unité de traitement des lixiviats par osmose inverse ; 

• L’unité d’évaporation de l’eau osmosée ; 

• Les bassins de collecte des lixiviats ; 

• Le bassin de collecte des eaux osmosées ; 

• Les bassins de collecte des eaux pluviales ; 

La cuve de stockage de gasoil ; 

• Plateformes de tri et de traitement des matériaux. 

Dans le cadre du projet de poursuite d’exploitation, ces équipements seront inchangés. 

Seul le réseau de collecte du biogaz sera complété au niveau du dôme de l’ISDND 

réaménagée. 

La plateforme de collecte et traitement des lixiviats sera déplacée ainsi que la plateforme 

de tri mais les équipements resteront identiques. 

Les dangers sont inhérents à la présence de biogaz : 
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• l’incendie et / ou une explosion suite à une fuite de biogaz, 

• l’explosion de biogaz libéré dans un espace confiné, 

• la toxicité du biogaz brut. 

 

Les dangers liés aux pertes d’utilité sont analysés dans le tableau suivant : 

 
Potentiels de danger liés à la perte d’utilités 

 

4.3 Analyse des risques naturels 
Le plan de prévention de risques naturels de la commune ne prescrit aucune disposition 

pouvant contraindre l’exploitation de cet ISDND. 

Au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Sainte-Rose, adopté en 2016,  le site est classé 

en zone AE. 

 La zone AE, est une zone agricole d’intérêt écologique.  La partie réglementaire indique que 

c’est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles et ayant une sensibilité environnementale forte. 

Concernant les risques inondations  

Les zones de la parcelle du projet sujettes à des aléas moyens d’inondations et de mouvements 

de terrain sont classées par le règlement du PPRN comme étant des zones constructibles 

soumises à des prescriptions individuelles (zones bleues). Cependant, aucune construction 

n’est prévue sur ces zones. 

Concernant les risques cycloniques  

La Guadeloupe on le sait est placée dans une zone à forts risques cycloniques. Face à cet aléa 

l’exploitant dit avoir pris les dispositions nécessaires en prévention mais aussi en organisation 

pour éviter l’impact de tels phénomènes. 
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Les installations seront calculées à partir de ce règlement et des mesures constructives 

assureront une certaine résistance des bâtiments et équipements aux vents forts. Concernant 

les installations sensibles au vent (torchère, moteur de valorisation du biogaz, subdivision de 

casier en exploitation, installations de traitement des lixiviats), elles seront par exemple lestées 

ou ancrées au sol. Dès qu’un risque sera avéré, il est prévu de procéder à la fermeture du site, 

avec notamment la couverture de la subdivision de casier en cours d’exploitation pour éviter 

les envols. Enfin, des consignes d’urgence comme par exemple celles présentées ci-dessous 

seront appliquées pour les différentes périodes de vigilance :  

• en période cyclonique, les bassins de lixiviats seront maintenus à un niveau le plus bas 

possible ; 

 • en cas d’alerte orange : 

▪ les engins seront sortis de la subdivision de casier et mis à l’abri, ainsi que tous 

les outils ;  

▪ les pompes de traitement de biogaz seront arrêtées ; 

▪ l’armoire électrique sera disjonctée, 

▪ Les bâtiments seront fermés ;  

 

• en cas d’alerte rouge, les lieux seront évacués par tout le personnel. 

Concernant les risques sismiques 

La Guadeloupe est placée dans une zone à forts risques sismiques classé 5 dans échelle qui va 

de 1 à 5.  

La zone 5 étant par conséquent celle qui concerne les aléas les plus forts.  

Dans le cadre du projet de prolongation de la durée d’exploitation de l’ISDND, aucune 

construction n’est prévue. Concernant les constructions existantes, elles respectent les normes 

parasismiques en vigueur à la date de construction. Le séisme n’est donc pas retenu comme 

source potentielle de dangers dans le dossier. 

Aucun document officiel n’est à ce jour publié pour interdire ou simplement contraindre la 

mise en œuvre de l’exploitation de l’ISDND de l’Espérance à Sainte-Rose. 

 

4.4 Hygiène et sécurité au travail du personnel de l’entreprise 
Energipole Espérance emploie actuellement 11 salariés ainsi qu’occasionnellement des agents 

intérimaires. 

l’effectif sur site est composé de : 

• 1 responsable d’exploitation, 

• 1 adjoint responsable d’exploitation, 
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• 1 adjoint responsable de l’unité de production et de valorisation, 

• 1 agent d’accueil et de réception, 

• 1 agent de quai, 

• 1 agent de traitement des lixiviats, 

• 1 assistant d’exploitation, 

• 1 conducteur d’engin, mission d’accueil réception et traitement, 

• 2 conducteurs d’engin, 

• 1 opérateur de traitement du biogaz. 

Le personnel présent sur l’ensemble du site possède les qualifications techniques (CACES et 

habilitations) correspondant à leur fonction et à leur niveau de responsabilité. Il est garant du 

bon fonctionnement et de la surveillance du site.  

Au moins un sauveteur secouriste du travail est présent en permanence sur le site pendant les 

horaires d’ouverture. 

L’installation fonctionne environ 300 jours par an (du lundi au samedi). L’installation ne 

fonctionne pas le dimanche.  

Le site peut être ouvert certains jours fériés avec des horaires modifiés. Les jours et heures 

d’ouverture pour le dépôt des déchets sur le site sont du lundi au vendredi de 6h à 14h et le 

samedi de 6h à 12h. Certaines circonstances peuvent ponctuellement entrainer des adaptions 

d’amplitude d’ouverture du site afin de répondre à un besoin exceptionnel. 

Enfin, il est indiqué au dossier de demande que le site projeté mettra en œuvre toutes les 

dispositions nécessaires pour à la fois respecter la sécurité des employés, ainsi que réduire 

autant que possible les dangers et les risques engendrés par l’exploitation des installations 

projetées sur l’environnement.  

Ceci reposera en particulier sur des principes généraux de :  

- Suppression/réduction du risque à la source ; -  

- Mise en œuvre de dispositions de prévention du risque ; 

 - Mise en place de protection et d’intervention. 

4.5 Les garanties financières. 
L’article L.516-1 du Code de l’environnement stipule que ; «La mise en activité, tant après 

l’autorisation initiale qu’après une autorisation de changement d’exploitant, des installations 

définies par décret en Conseil d’Etat présentant des risques importants de pollution ou 

d’accident, de carrière et des installations de stockage de déchets est subordonnée à la 

constitution de garanties financières ». 
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Ces garanties servent à couvrir les éventuels coûts de surveillance, d’intervention en cas 

d’accident et de remise en état du site après exploitation. 

La société ENERGIPOLE ESPERANCE présente dans le Dossier d’Autorisation Environnementale 

Unique (DAEU) sa capacité financière établie à partir des bilans financiers des années 2017, 

2018 et 2019. 

Les produits d’exploitation sont en constante augmentation sur les trois exercices, les charges 

semblent être également maitrisées.  

Les principaux éléments sont repris dans le tableau ci-dessous : 

 

   

Montant des garanties financières présentées dans le dossier par l’exploitant ; étude faite en 

2020 qui demande une actualisation à la date de mise en place effective : 

Le montant des garanties financières pour l’activité ISDND est en cours d’exploitation de : 

- 1 809 119 € HT pour la phase 1 (période  de 2020 à 2030),  
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- 1 702 514 € HT pour la phase 2 (période  de 2031 à  2040), 

- 1 595 909 € HT pour la phase 3 (période de 2041 à 2051). 
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Ces garanties financières ne pourront tenir que si ENERGIPOLE ESPERANCE est titulaire de 

marchés attribués par les collectivités publiques en charge du ramassage et traitement des 

ordures ménagères. 

Dans sa réponse apportée au commissaire enquêteur (voir annexe 13), ENERGIPOLE 

ESPERANCE pour justifier son engagement sur les garanties proposées, dit répondre 

périodiquement aux consultations lancées par les collectivités de manière à accéder auxdits 

marchés publics.  

5 LES CONSULTATIONS EN AMONT 

5.1 L’avis ou  personnes publiques consultées avant le début de l’enquête 
Il s’agit d’une demande soumise à évaluation environnementale. Dans le cadre de la 

modernisation du droit de l’environnement et du programme de simplification administrative 

le Gouvernement a décidé de créer en 2017 une autorisation environnementale pour faciliter 

l’instruction des dossiers. 

Cette création a pour objet : 

- D’apporter une simplification des procédures et des délais réduits pour le 

pétitionnaire, 

- D’apporter une meilleure vision globale de tous les enjeux environnementaux d’un 

projet pour les services instructeurs comme pour le public, 

- De renforcer le projet en phase amont, par une  anticipation, une lisibilité et une 

stabilité juridique accrue pour le porteur du projet. 

5.1.1 avis de l’autorité environnementale 
-  Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) adopté le 13 

septembre 2022, cet avis formel ne lie pas l’autorité habilitée à prendre la décision 

d’exploitation ; 

Conformément aux articles L.122-1 et suivants et R.122- 1  et suivants du Code de 

l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité du dossier de 

demande d’autorisation en particulier sur l’étude d’impact et l’étude de danger et sur la prise 

en compte de l’environnement par le projet. 

Après avoir rappelé les activités du site, la MRAe note que le nouveau projet n’apporte aucune 

modification de l’emprise foncière de l’ISDND. 

La MRAe qualifie l’étude d’impact de bonne qualité. Du point de vue réglementaire l’étude 

d’impact comprend toutes les rubriques requises à l’article R.125-5 du Code de 

l’environnement. 

La MRAe recommande cependant de compléter l’étude d’impact afin de :  

- Déterminer les niveaux de bruit perceptibles en limite de propriété et en zones à 

émergence réglementée les plus proches du site (200 mètres) ; 
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En réponse,  ENERGIPOLE a réaliser une campagne acoustique du 16 au 18 novembre 2022. 

Les niveaux sonores en limite de propriété sont conformes à la prescription de l'arrêté de jour 

et de nuit. Le calcul d’émergence réalisé aux zones définies comme ZER selon l’arrêté du 

23/10/1997 (relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement) a montré :  

• Une conformité à l’arrêté pour la ZER en station 4 de jour avec l’absence d’émergence ;  

• Une conformité à l’arrêté pour les ZER en station 4 et 5 de nuit, avec l’absence 

d’émergence ; 

 • Un dépassement du seuil réglementaire, dans la ZER en station 5 de jour. L’émergence 

mesurée sur la station 5 est fortement conditionnée par les émissions sonores de 

l’environnement (hors exploitation du site). L’opérateur a décrit un bruissement continu de la 

végétation et un cours d’eau, ainsi que de l’activité humaine (perceuse, débrousailleuse) à 

l’arrière de l’habitation. Cette émergence n’est donc pas liée au fonctionnement propre du 

site. 

 

- Présenter les résultats des analyses de qualité des sols récents ; 

Réponse d’Energipole Espérance ;  

La société se référant aux résultats des trois analyses réalisées en 2022 conclu qu’il n’a pas été 

constaté d’impact sur le milieu sol au droit des sondages réalisées, aucun indice  significatif de 

contamination n’a été relevé. Les analyses réalisées, dans le cadre de la  demande de 

prolongation de la durée d’exploitation de l’ISDND ont été validées par la DEAL, lors d’une 

réunion de présentation en février 2022. 

- Analyser la compatibilité du projet avec le SDAGE 2022-2027 ; 

Le Schéma Directeur d’ Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) 2022-2027 Guadeloupe 

- Saint-Martin, est entré en vigueur le 4 avril 2022. Pour une durée de 6 ans, le SDAGE fixe les 

orientations et les dispositions afin de répondre aux objectifs environnementaux dans le 

domaine de l’eau, et notamment l’atteinte du bon état quantitatif et qualitatif de toutes les 

masses d’eau. 

Energipole Espérance dit avoir intégré  les cinq objectifs fondamentaux du SDAGE dans son 

projet à savoir : 

➢ Orientation 1 : Améliorer la gouvernance et replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement 

du territoire,  

➢ Orientation 2 : Assurer la satisfaction quantitative des usages en préservant la ressource en 

eau,  
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➢ Orientation 3 : Garantir une meilleure qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pesticides 

et autres polluants dans un souci de santé, publique et de préservation des milieux aquatiques,  

➢ Orientation 4 : Améliorer l’assainissement et réduire l’impact des rejets,  

➢ Orientation 5 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques. 

 

- Prendre en compte le futur procédé de traitement et de valorisation des déchets sous 

forme  de combustibles solides de récupération, prévu sur le territoire de la commune 

du Moule, dans l’étude d’impact et le prévisionnel d’exploitation du site ; 

 

le projet de poursuite d’exploitation porté par ENERGIPOLE Espérance garantit au territoire 

une capacité d’enfouissement de déchets non dangereux ultimes raisonnablement et 

suffisamment dimensionnée pour les besoins à court, moyen et long terme prenant en compte 

les futurs procédés de traitement et de valorisation des déchets ainsi que les diminutions de 

flux associées en conformité avec les données du PRPGD. 

- Décrire précisément les modalités de gestion de « l’ancienne décharge » ; 

Réponse du pétitionnaire ; le projet de poursuite d’exploitation de l’ISDND intègre 

effectivement les modalités de gestion de l’ancienne décharge brute communale en prévoyant 

la réhabilitation du massif historique de déchets avec création de subdivisions de casier en 

réhausse. 

- Recenser les sites de baignades situés à proximité, et le cas échéant, mettre en place 

un suivi de la qualité des eaux de baignade des éventuels sites situés en aval 

hydraulique du point de rejet ; 

Réponse apportée par Energipole Espérance ; le contrôle de la qualité des eaux de baignade 

est de la compétence de l’Agence Régionale de la Santé (ARS). En outre, conformément à la 

réglementation en vigueur, il appartient aux Maires de recenser et de déclarer les eaux de 

baignades existant sur le territoire de leur commune en d’en faire la déclaration auprès de 

l’ARS et du Préfet. 

D’après les éléments de surveillance, mis à disposition sur le site baignade.sante.gouv.fr, les 

eaux des  sites de baignade les plus proches de l’ISDND sont qualifiées d’excellente qualité sur 

les trois (3) dernières années. 

- Réaliser un bilan environnemental de la période d’exploitation passée, le cas échéant 

des mesures devront être proposées ; 

Réponse du pétitionnaire ; cconformément aux prescriptions réglementaires de l’article 26 de 

l’arrêté ministériel du 15 février 2016 et de l’article L.124-1 du Code de l’Environnement ainsi 

qu’aux articles 12.1.1 et 12.1.2 de l’arrêté préfectoral n°2008-485 AD 1/4 du 10 avril 2008, 
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l’exploitant établit chaque année un rapport d’activités du site contenant tous les éléments 

d’information pertinents sur l’exploitation de l’installation durant l’année. 

Sur la prise en compte de l’environnement par le projet la MRAe fait cinq recommandations : 

- Sur la santé humaine : la MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin de : 

o Préciser les modalités de conditionnement et de stockage des déchets 

amiantés ; 

Réponse de la société Energipole Espérance ; En aucun cas, des déchets d’amiante « libre », 

destinés à être éliminés par inertage (fusion à la torche plasma par exemple) ou par 

enfouissement en installation de stockage de déchets dangereux ne seront acceptés sur le site. 

o Réaliser une évaluation des risques sanitaires liés au stockage des 

matériaux de construction contenant de l’amiante. Des mesures de suivi 

des émissions de poussière et plus particulièrement des fibres 

d’amiante, devront être mises en place. 

Réponse : seuls les déchets d’amiante liés à des matériaux de construction inertes ayant 

conservé leur intégrité ainsi que les terres naturellement amiantifères sont susceptibles d’être 

reçus sur le site de l’ISDND de l’ESPERANCE. 

Afin de limiter le risque d’exposition à l’amiante, les bonnes pratiques et procédures relatives 

aux activités concernées feront l’objet de mesures générales d’organisation. 

Les équipements et moyens de protection collective et individuelle sont prévus dans le projet. 

En outre, pour assurer à l’alvéole de stockage des déchets d’amiante liés à des matériaux de 

construction inertes une stabilité mécanique et limiter toute dispersion de fibres, un 

recouvrement quotidien de la zone exploitée sera effectué. Il sera constitué de matériaux 

argileux  ou tout autre matériau inerte ou déchet stabilisé disponible sur le site. 

 

- Sur la biodiversité : la MRAe recommande de : 

o Détailler la mesure « E04  - maintien de la trame noire » ; 

Réponse du pétitionnaire ; Aucune activité n’est prévue au sein de l’emprise ICPE de nuit. Le 

maintien de la trame noire est donc assuré par l’absence d’activité nocturne. 

o Ajouter une mesure d’évitement des travaux durant la période de 

reproduction de l’avifaune ; 

Réponse d’Energipole Espérance ; les travaux se cantonneront à l’emprise ICPE. Ils ne 

risqueront pas de détruire de nids car ils n’impacteront pas les zones boisées et les lisières 

forestières. 

o Ajouter une mesure de suivi de la mesure « A01 – Création d’habitat 

favorable à l’hylode de la Martinique dans l’emprise du centre 

d’enfouissement des déchets » lors de la phase d’exploitation du projet. 



30 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

Demande prise en compte dans la réponse du pétitionnaire. 

 

- Sur l’alimentation en eau potable : la MRAe recommande de s’assurer de : 

o L’absence de connexion entre le réseau d’eau potable et le réseau d’eau 

brute agricole ; 

Le plateau de l’Espérance à Sainte Rose ne dispose d’aucun réseau d’alimentation en eau 

potable. Par conséquent, le hameau de l’Espérance et ses habitations sont historiquement 

alimentés par un réseau d’eau brute agricole local. De fait, il n’y a pas de connexion entre le 

réseau d’eau potable et le réseau d’eau brute agricole. Il apparait, au vu du dossier que les 

ouvrages de captage destinés à l’AEP soient implantés en amont du site. 

o La mise en place d’un marquage « eau non potable » permettant 

d’identifier les points d’eau alimentés par le réseau d’eau non potable ; 

o La mise à disposition des employés d’eau destinée à la consommation 

humaine, notamment au niveau des douches. 

Concernant les eaux destinées à la consommation humaine, l’exploitant met à disposition des 

bonbonnes d’eau potable dans le réfectoire tandis que le marquage « eau non potable » est 

apposé à chaque point d’eau. 

Concernant les sanitaires et les douches, le bâtiment dispose d’un système de traitement, 

filtration par charbon actif. 

 

- Sur la gestion des lixiviats et des effluents aqueux rejetés 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin de préciser les modalités de 

traitement des lixiviats des casiers monospécifiques. 

Réponse du pétitionnaire ; le réseau de collecte des lixiviats intègre les casiers 

monospécifiques. Les effluents ainsi récupérés sont orientés vers les bassins existants de 

stockage de lixiviats et les unités existantes de traitement des lixiviats. Le bilan hydrique 

réalisé dans le cadre du projet de poursuite d’exploitation et présenté dans le rapport 

ANTEA Group intègre les casiers monospécifiques en tant que surface contributive et que 

par conséquent les dispositifs de collecte et de traitements sont dimensionnés de manière 

satisfaisante. 

- Sur les émissions de gaz à effet de serre 

La MRAe recommande que l’étude d’impact soit complétée par un bilan de gaz à effet de 

serre de l’installation actuelle et projetée en considérant notamment les kilomètres 

parcourus par les véhicules de transport de déchets. 

Le bilan réalisé par ANTEA Group pour la présente demande indique un impact positif pour 

le futur avec une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 14 651 t/CO2e, soit 
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une réduction de 24%. Le scénario de la situation actuelle représente 60 190 tonnes 

d’émissions de gaz à effet de serre tandis que les émissions du scénario de la situation 

future s’élèvent à 45 539 tonnes. 

Il n’y a pas de nouvel avis de la MRAe suite à cette réponse mais le lancement de l’enquête 

publique sous-entend que les complétudes apportées sont satisfaisantes.  

 

5.1.2 autres formalités  
- Certificat de dépôt de la demande de la poursuite d’exploitation de l’installation de stockage 

de déchets non dangereux au Ministère de la transition écologique le 25 août 2022, 

- Demande d’autorisation de la poursuite d’exploitation de l’ICPE de l’Espérance à Sainte-Rose 

adressée au Préfet de région le 23 mai 2022. 

 

5.2 Autres avis réglementaires 
Dans le cadre de ce dossier seul l’avis de la MRAe a été jugé obligatoire conformément aux 

prescriptions légales.  Je relève que la délibération du 13 septembre 2022 a été validée par 3 

membres ; il n’est pas fait mention des éventuels absents. 

 

6  ORGANISATION DE L’ENQUETE 

6.1 Composition du dossier d’enquête 
Le dossier d’enquête est composé de 4 classeurs élaborés par le bureau d’études ANTEA group. 

Le dossier est très complet, l’étude technique est détaillée et les éléments graphiques qu’il 

contient sont de qualité.  

Cependant la lecture peut lasser, l’utilisation d’acronymes est partout, il faut faire un effort de 

mémorisation pour éviter de retourner aux glossaires. Il s’agit d’un dossier volumineux 

présenté en classeurs qui ne sont pas faciles à manipuler. 

6.1.1 Volume 1 
- Description du projet  

- Justification de la maitrise du foncier 

- Etude d’impact 

- Annexes de l’étude d’impact 

- Résumé non technique de l’étude d’impact 

- Note de présentation non technique de l’étude d’impact 
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6.1.2 Volume 2  
-   Descriptif des procédés 

-  Descriptif des capacités techniques et financières 

- Etude des dangers 

-  Demande d’institution de servitude d’utilité publique  

-  Origine géographique des déchets 

  

6.1.3 Volume 3 
- Comptabilité avec les plans 

- Contenu de l’étude d’impact portant sur les meilleures techniques disponibles 

- Rubrique principale de l’IED (émissions industrielles) 

- Conclusion sur les MTD (Méthodes Techniques Disponibles) 

- Garanties financières 

- Etat de pollution des sols 

- Revue des arrêtés Ministériels pour les rubriques soumises à enregistrement 

 

6.1.4 Volume 4 
- Courrier réponse à l’avis émis par l’autorité environnementale   

6.2 Calendrier des permanences 
L’article 6 de l’arrêté préfectoral portant la référence SG-BCI du 15 mai 2023 indique les jours 

et heures de permanence du commissaire enquêteur qui se tiendra à la disposition du public 

aux lieux, jours et heures suivants : 

Dates  Lieu  Horaires  

Lundi 5 juin 2023 Mairie de Sainte-Rose 9H00 – 12H00 

Vendredi 16 juin 2023 Mairie de Sainte-Rose 9H00 – 12H00 

Jeudi 29 juin 2023 Mairie de Sainte-Rose 9H00 – 12H00 

Jeudi 6 juillet 2023 Mairie de Sainte-Rose 9H00 – 12H00 

 

6.3 L’information du Public 
L’article 3 de l’arrêté préfectoral définit les moyens d’information du public. Cette enquête sera 

portée à la connaissance du public quinze jours au moins avant son ouverture : 
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- Par affichage à la mairie de Sainte-Rose ; 

- Par sur le site du projet de manière visible de la voie publique ; 

- Par insertion dans deux journaux d’annonces légales diffusés dans le département ; 

- Par diffusion sur les ondes de deux radios locales du département. 

Ces formalités seront renouvelées dans les mêmes formes dans les huit jours qui suivent 

l’ouverture de l’enquête publique. 

  

6.4 Préparation de l’enquête par le commissaire enquêteur 
- Echanges avec les services préfectoraux et récupération du dossier d’enquête en 

préfecture le 16 mai 2023 ; 

- Echanges avec la mairie de Sainte-Rose pour vérification des formalités d’affichage et 

le contenu du dossier d’enquête le 2 juin 2023 ; 

- Rencontre du pétitionnaire, réunion de présentation de l’entreprise suivie d’une visite 

du site le 2 juin 2023 ; 

- Le 5 juin avant l’ouverture de l’enquête, côte et paraphes du registre d’enquête. 

6.5 Le déroulement des permanences 
- Le 5 juin 2023, première permanence en mairie de Sainte-Rose ; 

Aucune visite n’a été enregistrée,  

- Le 16 juin 2023, deuxième permanence ; 

Aucune visite n’a été enregistrée ; 

- Le jeudi 29 juin 2023 ; 

Aucune visite n’a été enregistrée; 

- Le jeudi 6 juillet 2023, ; 

Aucune visite n’a été enregistrée. 

6.6 La clôture de l’enquête 
Le registre d’enquête publique a été clos par le commissaire enquêteur à la fin de la 

permanence du jeudi 6 juillet 2023 à 12 heures. 

L’enquête publique a été clôturée sans l’enregistrement de la moindre observation.  

 

7 OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE 

7.1 Observations des riverains 

Néant sur la période ouverte par l’arrêté préfectoral. 

Cependant, le rapport d’activités de l’ISDND en 2022 fait état de deux demandes  de riverains 

concernant : 

- Le blocage de la route d’accès du site par les camions transportant des déchets 

ménagers  ; 
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- Des nuisances olfactives. 

Ces situations semblent avoir été traitées par l’exploitant qui s’est engagé à répondre de 

manière systématique à tous dépôts de plainte. 

7.2 Observations du public 
Néant  

7.3 Observations des associations 
Néant  

Commentaires du commissaire enquêteur :  

On ne peut  que regretter qu’un dossier aussi sensible, portant sur une installation de 

traitement de déchets avec de potentiels impacts  pour l’environnement, pour  la santé et pour 

l’économie, n’ait pas intéressé le public. 

La publicité organisée autour de l’enquête était satisfaisante et répondait aux exigences 

réglementaires.  Cependant,  pour ce type d’enquête à fort enjeu environnemental,  on 

pourrait peut-être concevoir une communication préalable, avec notamment l’organisation 

des réunions, des rencontres publiques pour mieux  sensibiliser  la population à la question de 

la prévention des déchets. 

Le résumé non technique, d’une cinquante de pages,  aurait pu faire l’objet d’une présentation 

vidéo qui aurait pu être présenter en boucle sur les heures de permanence. 

 

8 REMISE DU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE ET REPONSE DU 

PORTEUR DU PROJET 
 

Lors de la remise du rapport de synthèse, 7 jours après la clôture de l’enquête publique, soit 

le 13 juillet 2023, le commissaire enquêteur a profité pour demander au pétitionnaire 

d’apporter des éclairages sur les points suivants : 

• Sur la constitution du dossier 

o pourquoi l’ avis d’instances telles que la DRAC ; - l’Agence de l’Eau ; - le SDIS ; 

l’Agence de la Biodiversité ; Route de Guadeloupe n’a pas été sollicité ; 

 

o pourquoi ne pas avoir demandé une présentation publique du projet ne serait-

ce qu’au niveau de la population de la commune où est implantée la 

déchèterie. 

 

o Le dossier présenté fait état d’une demande de Servitude d’Utilité Publique 

(SUP), demande conjointe à celle relative à la poursuite de l’exploitation de 

l’ISDND ; qu’en est-il exactement car l’arrêté préfectoral prescrivant la 
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présente enquête publique ne concerne que l’aspect poursuite de 

l’exploitation ; 

  

• Sur la viabilité de l’exploitation à moyen – long terme 

o Quelles sont les conventions et marchés qui sont passés par le pétitionnaire 

avec les collectivités communales ou les instances intercommunales pour 

garantir la réalisation d’un chiffre d’affaires sur la durée, et comment ces 

conventions et marchés sont, ou seront-ils,  renouvelés ; 

 

o Quels sont les éléments qui justifient l’augmentation des charges de plus de 2 

millions d’euros, constatée entre 2017 et 2018 ; 

 

• Sur le traitement des déchets 

o Quels outils sont mis en œuvre pour contrôler que ne sont réceptionnés sur la 

plateforme  uniquement des déchets non dangereux ;  l’installation d’un 

portique   de détection de la radioactivité donne-t-elle les résultats escomptés 

(chiffrage sur les 2 derniers exercices si possible) ; 

 

• Sur l’exploitation en général  

o Quelles sont les types d’interventions qui sont prévues pendant la période de 

30 ans après la durée d’exploitation ; 

o Quelles sont les raisons qui ont présidé à la signature en  2020, d’un avenant 

au bail emphytéotique pour réviser la durée d’exploitation ; 

 

o Quelles sont les responsabilités juridiques d’Energipole Espérance vis-à-vis de 

l’ancienne décharge sauvage qui fait partie de l’emprise de la parcelle contenue 

dans le bail emphytéotique ; la mise en sécurité réalisée lors de la création de 

l’ISDND est-elle opérante dans le temps ; 

 

o L’exploitant a-t-il déjà organisé  avec le SDIS des exercices pour traiter un 

incendie sur le site ; 

 

o Quelles dispositions sont prises par le pétitionnaire pour rendre publique, de 

manière périodique,  les indicateurs liés aux impacts de l’exploitation sur 

l’environnement. 

 

Les réponses apportées par le pétitionnaire à ces questions sont  annexées au présent 

rapport.  

Elles sont globalement satisfaisantes et permettent une meilleure appropriation du dossier et 

meilleure compréhension des enjeux liés à la poursuite de l’exploitation. 
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9 CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISAIRE ENQUETEUR 
 

Mes  conclusions et avis motivés font l’objet d’un document séparé. 

 

Fait en 5 exemplaires (+ une copie numérisée). 

 

         

LISTE DES ANNEXES 

 

1- Décision n° E23000006/97 du 27 mars 2023 du Tribunal Administratif 

2- Déclaration sur l’honneur du commissaire enquêteur 

3- Arrêté préfectoral  du 15 mai  2023 portant l’ouverture de l’enquête publique 

4- Avis de l’enquête publique 

5- Procès-verbal d’huissier de justice du 19 mai 2023 relatif à l’affichage de l’avis 

d’enquête sur le site de l’ISDND 

6- Publication de l’avis – Nouvelles semaines (1ère insertion - édition du 19 au 25 mai 

2023) 

7- Publication de l’avis – Nouvelles semaines (2ème insertion - édition du 9 au 15 juin 

2023) 

8- Publication de l’avis – Progrès Social n° 3427 (1ère insertion) 

9- Publication de l’avis – Progrès Social n° 3430 (2ème insertion) 

10- Attestation d’affichage du Maire de la commune de Sainte-Rose 

11- Photos d’affichage de l’avis aux portes de la mairie 

12- Procès-verbal de synthèse du 13 juillet 2023 

13- Réponse du pétitionnaire aux questions du commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

 

 



37 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 1 



38 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 2 



39 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

Annexe 3 



40 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 



41 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 



42 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 



43 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 4 



44 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

    

 

 

Annexe 5 



45 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 



46 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 



47 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

 

Annexe 6 



48 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

 

Annexe 7 



49 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

Annexe 8 



50 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

Annexe 9 



51 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 10 



52 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

Annexe 11 



53 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 12 



54 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



55 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



56 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



57 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



58 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



59 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



60 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



61 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



62 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



63 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



64 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



65 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 

Annexe 13 



66 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



67 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



68 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



69 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



70 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



71 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



72 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



73 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



74 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



75 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



76 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



77 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



78 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



79 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



80 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



81 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



82 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



83 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 



84 
 

Projet de poursuite de l’exploitation de l’ISDND de Sainte-Rose – enquête publique n°E23000006/97 - du 5 juin 2023 au 6 juillet 2023 

Rapport du commissaire enquêteur Julien CAFFA 

                                                                                                                              

 

 

 


